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La Cheffe du Département des 
Institutions, du territoire et du sports 
 
 
Place du Château 1 
1014 Lausanne 

  

 

 

 

A l’attention des Municipalités  
des communes vaudoises 

 
 

 
D E C I S I O N  

portant sur le décompte final des péréquations 2022 
(Péréquation directe selon art. 12 de la loi sur les péréquations intercommunales 

(LPIC) et réforme policière) 
 
 

 
I. FAITS 
 

A. Par courriers du 27 juin 2023, l'autorité de céans a fait parvenir aux communes du 
canton les décisions relatives aux décomptes péréquatifs pour l’année 2022. 

 
B. Suite à un arrêt du Tribunal fédéral (TF) du 23 juin 2023 (réf. 2C_94/2022, 

2C_98/2022, 2C_108/2022), reçu par l’ACV à mi-juillet 2023, qui admettait un 
recours interjeté par certaines communes contre les décomptes finals des charges 
péréquatives 2019 en raison d’une violation du droit d’être entendu des 
recourantes, la DGAIC a envoyé un courrier électronique en date du 31 août 2023 
à l’ensemble des communes du canton pour révoquer les décisions du 27 juin 2023 
afin de permettre aux communes de se déterminer sur les chiffres de la 
péréquation 2022.  

 
C. Ainsi, les communes avaient la possibilité de se prononcer sur les données 

contenues dans le fichier Excel qui avait été mis à leur disposition en même temps 
que les décisions précitées, cela dans un délai échéant au 30 septembre 2023. Le 
fichier Excel était cependant tout de même à nouveau annexé aux dits courriels. Il 
était annoncé que le DITS notifierait à chaque commune de nouvelles décisions 
portant sur les décomptes finals de la péréquation directe pour l’année 2022 et 
que le DSAS notifierait de même ses décisions portant sur la péréquation indirecte 
pour l’année 2022. Ces décisions se fonderaient sur les déterminations reçues des 
communes. 

 
II. DROIT 
 

1. Aux termes de l’art. 10 al. 1 LPIC1, le département en charge des relations avec les 
communes gère les mécanismes péréquatifs ; il récolte les données nécessaires 
auprès des communes et procède au calcul des montants dus et à recevoir par les 

 
1 Loi du 15 juin 2010 sur les péréquations intercommunales (BLV 175.51). 
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communes, ainsi qu'aux travaux de mise en œuvre. Il prend les décisions de mise 
en œuvre des mécanismes péréquatifs sur la base des préavis de la commission 
paritaire (art. 12 LPIC). Cette dernière (COPAR) est composée à parts égales de 
représentants de l'Etat et des communes et présidée par un représentant des 
communes (art. 11 al. 1 LPIC). Elle est notamment chargée de contrôler les calculs 
en matière de péréquation directe et indirecte (art. 11 al. 3 let. a LPIC), de 
préaviser à l'attention du département les décisions qu'il sera amené à prendre 
en application de la loi (art. 11 al. 3 let. b LPIC) et de déterminer les dépenses 
admissibles dans le cadre des plafonnements thématiques (art. 11 al. 3 let. c LPIC).  
 
La péréquation est calculée annuellement et des acomptes sont perçus et versés 
sur la base de la situation financière antérieure des communes. Un décompte final 
des soldes dus ou à recevoir est effectué dans les six mois suivant la fin de 
l'exercice (art. 13 al. 1 LPIC). Certaines modalités d’application sont déterminées 
par un décret (art. 14 LPIC) : plafond de l’effort, plafond de l’aide, dépenses dites 
« thématiques », etc. (cf. décret du 15 juin 2010 fixant les modalités d’application 
de la LPIC2).  
 

2. Chaque année en été depuis l’entrée en vigueur de la LPIC, les communes 
reçoivent une décision portant sur le décompte final au sens de l’art. 13 al. 1 LPIC 
qui concerne la péréquation de l’année précédente – puisque celle-ci se fonde sur 
les chiffres réels de l’année, selon l’art. 15 al. 2 LPIC –, décision qui est 
accompagnée d’un fichier Excel contenant les informations chiffrées relatives à 
toutes les communes du canton.  
 

3. Compte tenu de l’ensemble des déterminations des communes reçues suite à la 
révocation des décisions du 27 juin 2023, l’autorité de céans n’identifie pas de 
motif de remettre en question les résultats liés aux décomptes 2022 des 
péréquations tels que contenus dans le fichier Excel soumis aux communes. Ces 
résultats, établis sur la base de chiffres dont l’intégrité a été dûment vérifiée et 
soumis aux contrôles requis par la loi, peuvent dès lors être confirmés sans 
changement. Les décomptes ont été en outre établis conformément au dispositif 
légal en vigueur.  
 
Il est toutefois précisé que la présente décision est rendue en l’état actuel du droit 
et de la jurisprudence et qu’une potentielle annulation de celle-ci, sur la base 
d’une future décision judiciaire, ne peut en particulier pas être complètement 
exclue. 
 

4. Les montants déterminants pour calculer les contributions de chaque commune 
aux péréquations sont résumés dans une annexe à la décision spécifique à chaque 

 
2 DLPIC, BLV 175.515. 
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commune.  
 

5. Le Département de la santé et de l’action sociale établira et notifiera un décompte 
séparé concernant les contributions des communes à la péréquation indirecte 
(participation à la cohésion sociale). 

 
 

AU VU DE CE QUI PRECEDE 
 

LA CHEFFE DU DEPARTEMENT DES INSTITUTIONS, DU TERRITOIRE ET DU SPORT 
 

DECIDE 
 
 

Les montants dus par votre Commune aux titres de la péréquation directe et de la 
facture policière pour l’année 2022 sont fixés dans un décompte qui lui est propre, 
lequel est joint à la présente décision pour en faire partie intégrante. 

 
 

 La Conseillère d’Etat 
  

 
 
 

 Christelle Luisier Brodard 
 Présidente du Conseil d’Etat 

 
 
Lausanne, le 6 décembre 2023 
 
 
Annexe ment. 
 
Délai et voie de recours : 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours au Tribunal cantonal, Cour de droit 
administratif et public, av. Eugène-Rambert 15, 1014 Lausanne. 
Le recours s'exerce par écrit dans les 30 jours dès la communication de la décision attaquée 
auprès de l'autorité compétente. Il doit être signé et indiquer les conclusions et motifs du 
recours. 
Le délai ne court pas pendant les féries judiciaires (art. 96 LPA-VD).  
La décision attaquée est jointe au recours, ainsi que, le cas échéant, la procuration du 
mandataire. 
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